
Up ! Enhanced Management Première édition 

 
9 Le contrôle de la firme et de son environnement 

9.10 Le gouvernement d’entreprise 

http://www.up-comp.com 

contact@up-comp.com 

 

Ce document est la propriété d’Up ! Assets Management. Tous droits réservés.  Page 586. 

• Le SBF80. 
Il est composé des quatre-vingts plus grandes valeurs du règlement mensuel du premier 
marché. 

• Le SBF120. 
Il est composé des cent vingt plus grandes valeurs du règlement mensuel du premier 
marché. 

• Le SBF250. 
Il est composé des deux cent cinquante plus grandes valeurs du règlement mensuel du 
premier marché. 

• Le SBFNM. 
Il est composé d’un panel de valeurs du nouveau marché. 

Chaque titre est identifié de façon unique par un numéro Société Interprofessionnelle 
de Compensation de Valeurs Mobilières (SICOVAM).  

Les indices Dow Jones et FTSE sont respectivement les indices des bourses de New 
York et de Londres. 

9.10.4.3 Les ordres de bourse 

Il existe plusieurs ordres de bourse : 

• « A tout prix ». 
Seule la quantité importe et non le prix. 

• L’ordre d’offre est exécuté dès qu’il existe un ou plusieurs demandeurs pouvant le 
satisfaire en terme de quantité demandée.  

• L’ordre de demande est exécuté dès qu’il existe un ou plusieurs offreurs pouvant le 
satisfaire en terme de quantité offerte. 

Il est possible de raffiner cet ordre avec la mention « A seuil de déclenchement » : 

• L’ordre d’offre se transforme en « à tout prix » dès lors que le prix atteint une limite 
basse.  

• L’ordre de demande se transforme en « à tout prix » dès lors que le prix atteint une 
limite haute. 

• « Au prix du marché ». 
Seul le prix importe et non la quantité. 

• L’ordre d’offre est exécuté dès qu’il existe un ou plusieurs demandeurs pouvant le 
satisfaire en terme de prix demandé.  

• L’ordre de demande est exécuté dès qu’il existe un ou plusieurs offreurs pouvant le 
satisfaire en terme de prix offert. 

Il est possible de raffiner cet ordre de la façon suivante : 

• « A cours limité ». 
La variation du prix importe. 

• L’ordre d’offre est exécuté « à tout prix » dès qu’il existe un ou plusieurs 
demandeurs pouvant le satisfaire en terme de prix demandé, dans une limite 
basse de prix pour l’offreur.  

• L’ordre de demande est exécuté « à tout prix » dès qu’il existe un ou plusieurs 
offreurs pouvant le satisfaire en terme de prix offert, dans une limite haute de prix 
pour le demandeur. 
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